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A propos de ce manuel 

Selon les conventions collectives, des catégories de salariés peuvent bénéficier d'un abattement 

forfaitaire (ex: 10% dans le btp/tp) pour frais professionnels sur les base de cotisations et d'impôt sur 

le revenu, à condition de ré intégrer le montant des frais professionnels réellement perçus 

(indemnité de déplacement, vêtement de travail,…). 

A contrario, il est possible de ne pas opter pour l'abattement forfaitaire, et de ne pas soumettre à 

cotisations et à impôts les frais professionnels réellement perçus dans certaines limites. 

Il est possible en cours d'année de basculer d'une méthode sur l'autre selon que l'une ou l'autre de 

ces deux options est plus favorable pour le salarié. 

ANAEL Paie WS permet d'effectuer cette gestion et la régularisation qui en découle de manière 

automatique. 

Une rubrique de régularisation sera alors automatiquement calculée. 

Nous vous répertorions ci après les différents points de paramétrage à prévoir afin de mettre en 

service cette fonctionnalité. 

La mise en place de ce principe dépend en grande partie du plan de rubrique et de son 

organisation. 

Public concerné 
 Utilisateur de paie 

 Responsable paie 

 Service informatique 

Périmètre du document 
Présentation des paramètres et des traitements sur Infor HCM Anael Paie WS pour la mise en 
place de l’optimisation mensuelle des cotisations vis-à-vis des frais dans le calcul de la paie sur 
un environnement métier de type TP/BTP. 
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Pré-requis 
Versions requises des applicatifs   

Infor HCM Anael paie WS V2R6 avec le dernier niveau de PTF installé. 

Autre Pré requis 

Se référer au document : « Infor HCM Anael paie WS V2R6 Prerequis.pdf » 

Documents liés 
Infor HCM Anael paie WS V2R6 Prerequis.pdf 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

01 16-Déc-2010 Pascal Grillet Création du document 

2.0 Août 2012 I. Mary Application du modèle Infor 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Préparer le dictionnaire de 

données Anael Paie Ws 
1  

 

 

Dans la fonction "Outils / Dictionnaire de données", il faut indiquer que le fichier des chronos 
bulletins (BULLETIN.SOF) est utilisé en ventilation lors du paramétrage des rubriques de paie 
dans le plan de rubrique. 

 

Des compteurs doivent être déclarés "utilisés" afin qu'ils puissent être alimentés lors du calcul de 
paie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer afin d'obtenir la 
description du fichier. 

Type d'utilisation à positionner pour le 
paramétrage du plan de rubrique 
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Compteurs à activer 
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Chapitre 2 Indiquer la rubrique de 

régularisation à utiliser 
2  

 

 

Dans la fonction suivante: 
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La rubrique à indiquer doit être une rubrique de type  66 "statistique et calcul". 

 

 

 

Elle viendra alimenter par ses ventilations, les différentes assiettes de cotisation en soustraction 
puisqu'il s'agit notamment de réduire les base de cotisation du salarié. 

Par contre dans le plan de rubrique, aucun paramètre ne doit la déclencher. 

Ne pas affecter de profil de paie ou de code contrat. 
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Chapitre 3 Paramétrer la fiche du salarié 3  

 

 

 

Vous devez impérativement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquer le pourcentage 
d'abattement forfaitaire à 
appliquer aux bases de 
cotisations du salarié. 

Cocher cet indicateur si 
vous voulez déclencher 
pour ce salarié 
l'optimisation du calcul 
des cotisations.  





   

Infor Anael Paie Ws Optimisation mensuelle des cotisations | 13  

Chapitre 4 Gérer les compteurs 4  

 

 

Paramétrer les rubriques 

 

Dans le plan de rubriques, certaines rubriques seront déclenchées en fonction de l'option de 
calcul utilisée. 

 

 

 

Si aucun des deux n'est cochés ou si les deux sont cochés, la rubrique se déclenchera quelque 
soit l'option de calcul en cours. 

Ces indicateurs permettent 
de déclencher les rubriques 
en fonction de l'option de 
calcul en cours. 



Gérer les compteurs 
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Certaines rubriques vis-à-vis notamment de l’assiette fiscale se comportent différemment selon 
la modalité de calcul utilisée (abattement forfaitaire ou frais réel).  

En conséquence, ces attributs permettent d’activer ou non un traitement  (via une rubrique) 
selon le cas. 

 

Le montant du "brut et des frais soumis", le montant des "frais exonérés"  et le montant du « brut 
réel cotisé » devront être ventilés sur les compteurs contenus dans les chronos bulletins. 

 

 

Si l'optimisation doit être mise en place qu'en cours d'année, l'alimentation de ces trois 
compteurs doit être impérativement effectuée depuis le début de l'exercice de paie. 
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Utilisation des compteurs  

 

Soit B1 (compteur du chrono bulletin = « Brut&frais soumis») = Brut + frais soumis (en cumul) 

 

 

B1 x %abat fiche perso =  ABAT (montant de l’abattement cumulé) 

 

Contrôle ABAT par rapport au cumul annuel d’abattement autorisé. 

Si supérieur alors ABAT = plafond d’abattement autorisé. 

 

Soit B2 (variable de calcul) = base de cotisation abattue 

 

B2 = B1 – ABAT 

 

Soit F1 (compteur du chrono bulletin = « Frais exonérés »)  = montant des frais exonérés (en 
cumul) 

 

Contrôle F1 par rapport au cumul annuel d’abattement autorisé. 

Si supérieur alors F1T = plafond d’abattement autorisé. 

 

Soit B3 (variable de calcul) = base de cotisation frais réel 

 

B3 = B1 – F1 

 

La comparaison de B2 et B3 permettra de déterminer le mode de calcul à utiliser et le montant 
de la régularisation le cas échéant. 

 

A noter que le traceur de calcul (option de lancement du calcul) fourni un suivi détaillé de ce 
traitement. 

 

Il y a un troisième compteur B4 (compteur du chrono bulletin = « Brut cotisé ») qui intervient 
également dans la détermination de la régularisation éventuelle et qui correspond à la base de 
cotisation réelle utilisée au final par le calcul et qui doit être cumulée sur ce troisième compteur. 

 

Rappel important   
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Ces trois compteurs  (B1, F1, B4) doivent être impérativement alimentés et ceux depuis le 
début de l’exercice de paie ou l’arrivée du salarié. 
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Chapitre 5 Visualiser et modifier les 

compteurs de calcul dédiés 
5  

 

 

Dans cette option, il sera possible de visualiser et de modifier le cas échéant les compteurs 
dédiés à cette fonctionnalité. 

 

 



Visualiser et modifier les compteurs de calcul dédiés 
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Ces trois compteurs 
sont constitués en 
cumul depuis le début 
de l'exercice de paie 
ou depuis l'arrivée du 
salarié dans 
l'entreprise 

Indicateur de l'option utilisée 
par le calcul de paie pour ce 
bulletin. 
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Annexe A Algorithme utilisé A  
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